
ORGANISATION DU STAGE 

PARTICIPATION FINANCIÈRE 

ANIMATION 

Sécurité - Formation obligatoire 

AMIANTE  
SOUS-SECTION 4 OPERATEUR 

Pour tout renseignement, 
contacter Katia au 05.34.09.81.82 

Travaux de maintenance : 
Intervention susceptible  

de libérer des fibres d’amiante 
 

Celle-ci s’adresse à des personnes ayant une aptitude médicale, 
Avec port du masque obligatoire. 

 
Personnel opérateur de chantier : 
 

Tout travailleur chargé d’exécuter des travaux, et/ou d’installer, de faire fonctionner 
et d’entretenir les matériels qui lui sont confiés, dans le respect des procédures, du 
mode opératoire.  
 

Programme :  
 

JOUR 1 
 

La connaissance du matériau amiante 
Origine, propriétés physico chimiques 
Les risques liés à l'exposition à l'amiante 
Mécanismes d'intoxication, pathologies, maladies professionnelles 
Retrait / Intervention définition, limites 
Les aspects règlementaires de la prévention et les procédures d'intervention 
Les grands principes applicables concernant la santé, le travail, l'environnement 
 
JOUR 2 
 

L'application des mesures de protection collective et individuelle 
Définition, critères d'efficacité, choix 
L'étude des modes opératoires intégrant la prévention avec appropriation des consignes 
Analyse des cas d'entreprises 
 

Mise en chantier concrète sur chantier fictif 
 


présence éventuelle d'amiante 


d'amiante 


conditions de travail et des équipements de protection respiratoire utilisés 


d'élimination des déchets. 

  

Date : 7-8 SEPTEMBRE  2023 
Heure de début :  8H30   
Lieu : CAPEB 09  
Durée :  14 heures  

Le coût de la formation 544 €   

(repas compris) 
 
 

RESTE à CHARGE ENTREPRISE 
 

- Chefs d’entreprises   54 € 
ou Conjoint Collaborateur 
(PARTICIPATION FAFCEA 490 €) 
 

- Salariés  208 € 
(PARTICIPATION CONSTRUCTYS 336 €) 
 

- Salariés autres  544 € 
(nous contacter pour les prises en charge) 
 
 
Paiement par chèque à l’ordre du CTFPA, 
lors de l’envoi du coupon-réponse 
 
Modalités de prises en charge au verso 

BULLETIN DE PARTICIPATION à retourner AVANT LE 11 Août 2023 à : 
CAPEB 09 – BP 10133 – 09003 Foix Cedex - Fax : 05.61.02.91.11 - E-mail : formation@u2p09.fr 

Aucune inscription ne sera retenue sans règlement préalable 

Cachet et signature entreprise 

ENTREPRISE  ...................................... Nb salariés ………………………………………………………………….. 
ADRESSE  ................................................................................................................................................  
SIRET __.__.__  __.__.__  __.__.__   000 __ __           Code NAF __.__.__.__.__ 

AMIANTE SS4 OPERATEUR 7-8 SEPTEMBRE 2023 
 

 

 Nom / Prénom 
 des personnes intéressées 

                Statut 
                      (cochez la case) Date de naissance 

  artisan   salarié  conjoint 

     

     

     

TEL………………………………
FAX……………………………… 
PORTABLE..…………………….. 
MAIL…………………………………………… 

mailto:formation@upa09.fr


Vous réglez le montant total de la formation et nous vous fournissons les documents à transmettre à votre OPCO 

afin de constituer un dossier de demande de financement. 

 
CONDITIONS DE FINANCEMENT DES FORMATIONS 

 

 
 

Les stages effectués par le Chef d’Entreprise, son conjoint ou les salariés, peuvent 
solliciter une participation financière des Fonds d’Assurance Formation (FAFCEA) 
ou des OPCO (CONSTRUCTYS). 

Chef d’entreprise et conjoint collaborateur du bâtiment  

 

Si vous dépendez du Fonds d’Assurance Formation des chefs d’entreprise Artisanale (FAFCEA), vous réglez unique-
ment les sommes à la charge de votre entreprise et nous assurons le suivi de votre prise en charge sous réserve des 
critères de prise en charge suivants.  
 

 Pour l’année 2023,  les conditions de financement restent inchangées . 
La durée maximale par stagiaire est de 100 h et le coût pédagogique des stages techniques est à    
30 €/h. 

 
 

 Présentation lors de l’inscription de l’attestation de versement de la contribution formation 
professionnelle datant de moins d’un an. 

 
 

 

Ces réserves ne s’appliquent pas aux dispositifs 
FEEBAT RENOVE, QUALIPAC, QUALIBOIS modules air et eau, QUALISOL et QUALICETI . 

Salariés du bâtiment (CONSTRUCTYS) 

Entreprises ne relevant ni du FAFCEA, ni de CONSTRUCTYS  

L’OPCO de la Construction CONSTRUCTYS pour les entreprises - de 50 salariés participe financièrement aux forma-

tions à hauteur de 24 € de l’heure par stagiaire et dans la limite des fonds disponibles octroyés par Constructys. 

 

A la demande de la CAPEB, Constructys a supprimé les plafonds pour les moins de  50 salariés, et c’est une  

grande avancée pour nos entreprises. 
 

 
Pour les entreprises de moins de 11 salariés, Constructys peut également prendre en charge une partie du salaire de 

vos salariés en formation (montant maximum 13€/heure/stagiaire pour les entreprises - de 11 salariés. 
 

Vous réglez uniquement le montant restant à la charge de votre entreprise. Les coûts pédagogiques pris en charge 

par Constructys sont directement réglés à l’organisme de formation 

 
 

 
Ces réserves ne s’appliquent pas aux dispositifs 

FEEBAT RENOVE, QUALIPAC, QUALIBOIS modules air et eau, QUALISOL et QUALICETI . 




